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Siège social
Capital social
 
 

Rapport du commissaire à la fusion sur la 
apports 

Fusion à effet rétroactif au 1
 
 
Mesdames, Messieurs
 
En exécution de la mission qui m’a été confiée par ordonnance de Monsieur le Président du Tribunal 
de Commerce de Dunkerque en date du 3 octobre 2023, concernant la fusion
anonyme
rapport sur la rémuné
que mon appréciation sur la valeur des apports fait l’objet d’un rapport distinct.
 
La rémunération des apports résulte d
fusion signé par les représentants des sociétés concernées en date du 20 octobre 2023. Il m’appartient 
d’exprimer un avis sur le caractère équitable de ce rapport d’échange. 
 
A cet effet, j
des commissaires aux compt
mise en œuvre de diligences destinées
titres des sociétés participant à l’opération sont pertinentes et, d’autre part, 
positionnement du rapport d’échange par rapport aux valeurs relatives jugées pertinentes
 
Ma mission prenant f
rapport pour tenir compte des faits et circonstances postérieurs à sa date de signature.
 
Je vous prie de trouver, ci
 
o Présentation de l’opération 
o Vérification de la pertinence des valeurs relatives attribuées aux actions des sociétés participant à 

l’opération
o Appréciation du caractère équitable du rapport d’échange proposé
o Conclusion
 
 

 

BONDUELLE
Siège social : Renescure 59
Capital social : 57 102 699

Rapport du commissaire à la fusion sur la 
apports  

Fusion à effet rétroactif au 1

Mesdames, Messieurs

En exécution de la mission qui m’a été confiée par ordonnance de Monsieur le Président du Tribunal 
de Commerce de Dunkerque en date du 3 octobre 2023, concernant la fusion
anonyme LA PLAINE par la société en commandite par actions 
rapport sur la rémuné
que mon appréciation sur la valeur des apports fait l’objet d’un rapport distinct.

La rémunération des apports résulte d
fusion signé par les représentants des sociétés concernées en date du 20 octobre 2023. Il m’appartient 
d’exprimer un avis sur le caractère équitable de ce rapport d’échange. 

A cet effet, j’ai effectué mes diligences selon 
des commissaires aux compt
mise en œuvre de diligences destinées

des sociétés participant à l’opération sont pertinentes et, d’autre part, 
positionnement du rapport d’échange par rapport aux valeurs relatives jugées pertinentes

Ma mission prenant f
rapport pour tenir compte des faits et circonstances postérieurs à sa date de signature.

Je vous prie de trouver, ci

Présentation de l’opération 
Vérification de la pertinence des valeurs relatives attribuées aux actions des sociétés participant à 
l’opération 
Appréciation du caractère équitable du rapport d’échange proposé
Conclusion 

 

BONDUELLE  
Renescure 59 173 La Woestyne

102 699.50 €  

Rapport du commissaire à la fusion sur la 

 
Fusion à effet rétroactif au 1

Mesdames, Messieurs les actionnaires,

En exécution de la mission qui m’a été confiée par ordonnance de Monsieur le Président du Tribunal 
de Commerce de Dunkerque en date du 3 octobre 2023, concernant la fusion

LA PLAINE par la société en commandite par actions 
rapport sur la rémunération des apports prévu par l’
que mon appréciation sur la valeur des apports fait l’objet d’un rapport distinct.

La rémunération des apports résulte d
fusion signé par les représentants des sociétés concernées en date du 20 octobre 2023. Il m’appartient 
d’exprimer un avis sur le caractère équitable de ce rapport d’échange. 

’ai effectué mes diligences selon 
des commissaires aux comptes applicable à cette mission. Cette doctrine professionnelle 
mise en œuvre de diligences destinées

des sociétés participant à l’opération sont pertinentes et, d’autre part, 
positionnement du rapport d’échange par rapport aux valeurs relatives jugées pertinentes

Ma mission prenant fin avec le dépôt du rapport, il ne m’appartient pas de mettre à jour le présent 
rapport pour tenir compte des faits et circonstances postérieurs à sa date de signature.

Je vous prie de trouver, ci-après, mes constatations et conclusion présentées dans l’o

Présentation de l’opération  
Vérification de la pertinence des valeurs relatives attribuées aux actions des sociétés participant à 

Appréciation du caractère équitable du rapport d’échange proposé

 

  
173 La Woestyne

  

Rapport du commissaire à la fusion sur la 

Fusion à effet rétroactif au 1er juillet 202

les actionnaires, 

En exécution de la mission qui m’a été confiée par ordonnance de Monsieur le Président du Tribunal 
de Commerce de Dunkerque en date du 3 octobre 2023, concernant la fusion

LA PLAINE par la société en commandite par actions 
ration des apports prévu par l’

que mon appréciation sur la valeur des apports fait l’objet d’un rapport distinct.

La rémunération des apports résulte du rapport d’échange, qui a été arrêté dans le projet de traité de 
fusion signé par les représentants des sociétés concernées en date du 20 octobre 2023. Il m’appartient 
d’exprimer un avis sur le caractère équitable de ce rapport d’échange. 

’ai effectué mes diligences selon 
es applicable à cette mission. Cette doctrine professionnelle 

mise en œuvre de diligences destinées, d’une part, 
des sociétés participant à l’opération sont pertinentes et, d’autre part, 

positionnement du rapport d’échange par rapport aux valeurs relatives jugées pertinentes

in avec le dépôt du rapport, il ne m’appartient pas de mettre à jour le présent 
rapport pour tenir compte des faits et circonstances postérieurs à sa date de signature.

après, mes constatations et conclusion présentées dans l’o

 
Vérification de la pertinence des valeurs relatives attribuées aux actions des sociétés participant à 

Appréciation du caractère équitable du rapport d’échange proposé

  

  S
173 La Woestyne            Siège social

            Capital social

Rapport du commissaire à la fusion sur la 

juillet 2023 

En exécution de la mission qui m’a été confiée par ordonnance de Monsieur le Président du Tribunal 
de Commerce de Dunkerque en date du 3 octobre 2023, concernant la fusion

LA PLAINE par la société en commandite par actions 
ration des apports prévu par l’article 236

que mon appréciation sur la valeur des apports fait l’objet d’un rapport distinct.

u rapport d’échange, qui a été arrêté dans le projet de traité de 
fusion signé par les représentants des sociétés concernées en date du 20 octobre 2023. Il m’appartient 
d’exprimer un avis sur le caractère équitable de ce rapport d’échange. 

’ai effectué mes diligences selon la doctrine professionnelle
es applicable à cette mission. Cette doctrine professionnelle 

d’une part, à vérifier que les valeurs relatives attribuées aux 
des sociétés participant à l’opération sont pertinentes et, d’autre part, 

positionnement du rapport d’échange par rapport aux valeurs relatives jugées pertinentes

in avec le dépôt du rapport, il ne m’appartient pas de mettre à jour le présent 
rapport pour tenir compte des faits et circonstances postérieurs à sa date de signature.

après, mes constatations et conclusion présentées dans l’o

Vérification de la pertinence des valeurs relatives attribuées aux actions des sociétés participant à 

Appréciation du caractère équitable du rapport d’échange proposé

 

SA LA PLAINE
Siège social : 
Capital social

Rapport du commissaire à la fusion sur la rémunération 

En exécution de la mission qui m’a été confiée par ordonnance de Monsieur le Président du Tribunal 
de Commerce de Dunkerque en date du 3 octobre 2023, concernant la fusion

LA PLAINE par la société en commandite par actions BONDUELLE
article 236-10 du Code de commerce étant précisé 

que mon appréciation sur la valeur des apports fait l’objet d’un rapport distinct.

u rapport d’échange, qui a été arrêté dans le projet de traité de 
fusion signé par les représentants des sociétés concernées en date du 20 octobre 2023. Il m’appartient 
d’exprimer un avis sur le caractère équitable de ce rapport d’échange. 

la doctrine professionnelle
es applicable à cette mission. Cette doctrine professionnelle 

vérifier que les valeurs relatives attribuées aux 
des sociétés participant à l’opération sont pertinentes et, d’autre part, 

positionnement du rapport d’échange par rapport aux valeurs relatives jugées pertinentes

in avec le dépôt du rapport, il ne m’appartient pas de mettre à jour le présent 
rapport pour tenir compte des faits et circonstances postérieurs à sa date de signature.

après, mes constatations et conclusion présentées dans l’o

Vérification de la pertinence des valeurs relatives attribuées aux actions des sociétés participant à 

Appréciation du caractère équitable du rapport d’échange proposé

LA PLAINE 
: Renescure 59

Capital social : 8 400 240.00

rémunération 

En exécution de la mission qui m’a été confiée par ordonnance de Monsieur le Président du Tribunal 
de Commerce de Dunkerque en date du 3 octobre 2023, concernant la fusion-absorption de la société 

BONDUELLE, j’ai établi le présent 
10 du Code de commerce étant précisé 

que mon appréciation sur la valeur des apports fait l’objet d’un rapport distinct. 

u rapport d’échange, qui a été arrêté dans le projet de traité de 
fusion signé par les représentants des sociétés concernées en date du 20 octobre 2023. Il m’appartient 
d’exprimer un avis sur le caractère équitable de ce rapport d’échange.  

la doctrine professionnelle de la Compagnie nationale 
es applicable à cette mission. Cette doctrine professionnelle 

vérifier que les valeurs relatives attribuées aux 
des sociétés participant à l’opération sont pertinentes et, d’autre part, 

positionnement du rapport d’échange par rapport aux valeurs relatives jugées pertinentes

in avec le dépôt du rapport, il ne m’appartient pas de mettre à jour le présent 
rapport pour tenir compte des faits et circonstances postérieurs à sa date de signature.

après, mes constatations et conclusion présentées dans l’o

Vérification de la pertinence des valeurs relatives attribuées aux actions des sociétés participant à 

Appréciation du caractère équitable du rapport d’échange proposé 

Renescure 59 173 La Woestyne
240.00  € 

rémunération des 

En exécution de la mission qui m’a été confiée par ordonnance de Monsieur le Président du Tribunal 
absorption de la société 

, j’ai établi le présent 
10 du Code de commerce étant précisé 

u rapport d’échange, qui a été arrêté dans le projet de traité de 
fusion signé par les représentants des sociétés concernées en date du 20 octobre 2023. Il m’appartient 

de la Compagnie nationale 
es applicable à cette mission. Cette doctrine professionnelle requi

vérifier que les valeurs relatives attribuées aux 
des sociétés participant à l’opération sont pertinentes et, d’autre part, à analyser le 

positionnement du rapport d’échange par rapport aux valeurs relatives jugées pertinentes. 

in avec le dépôt du rapport, il ne m’appartient pas de mettre à jour le présent 
rapport pour tenir compte des faits et circonstances postérieurs à sa date de signature. 

après, mes constatations et conclusion présentées dans l’ordre suivant

Vérification de la pertinence des valeurs relatives attribuées aux actions des sociétés participant à 

 

1 

173 La Woestyne 

des 

En exécution de la mission qui m’a été confiée par ordonnance de Monsieur le Président du Tribunal 
absorption de la société 

, j’ai établi le présent 
10 du Code de commerce étant précisé 

u rapport d’échange, qui a été arrêté dans le projet de traité de 
fusion signé par les représentants des sociétés concernées en date du 20 octobre 2023. Il m’appartient 

de la Compagnie nationale 
requiert la 

vérifier que les valeurs relatives attribuées aux 
analyser le 

in avec le dépôt du rapport, il ne m’appartient pas de mettre à jour le présent 

rdre suivant : 

Vérification de la pertinence des valeurs relatives attribuées aux actions des sociétés participant à 



 

 
 
 
  

 

1. Présentation de 
 
 
1.1 Contexte de l’opération
 
La fusion s’inscrit dans le cadre d’une restructuration 
actionnaires
titres BONDUELLE
 
 
1.2 Présentation de la société 
 
La société 
« Favoriser la transition vers l’alimentation 
préservation de la planète
 
En accord avec 

o la propriété et la gestion de toutes valeurs mobilières et droits sociaux 
sociétés françaises ou étrangères,

o tous investissements financiers et industriels,
o l’

susceptibles de contribuer à son développement.
 
La société peut r
contribuent à sa réalisation
 
Le capital social de la 
ordinaires de 1,75 euro de nominal chacune, toutes entièrement libérées et réparties entre les 
actionnaires en proportion de leurs droits dans la société.
sur Euronext Paris sous le code ISIN FR0000063935.
 
Un droit de vo
justifié d’une inscription nominative depuis trois ans au moins au nom du même actionnaire. En cas 
d’augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices ou
vote double bénéficiera, dès leur émission, aux actions nouvelles attribuées gratuitement à un 
actionnaire à raison d’actions anciennes pour lesquelles il bénéficie déjà de ce droit. Toute action 
convertie au porteur ou tran
prévues par la loi (
 
En cas de démembrement, le droit de vote appartient au nu
concernant l’affectation des bénéfi
démembrée peuvent convenir entre eux de toute autre répartition. Dans ce cas, ils devront porter leur 

 

Présentation de 

Contexte de l’opération

fusion s’inscrit dans le cadre d’une restructuration 
actionnaires historiques du groupe 

BONDUELLE

Présentation de la société 

La société BONDUELLE
Favoriser la transition vers l’alimentation 

préservation de la planète

En accord avec cette raison d’être, la société a 
a propriété et la gestion de toutes valeurs mobilières et droits sociaux 

sociétés françaises ou étrangères,
ous investissements financiers et industriels,
’administration d’entreprises et plus généralement, toutes opérations de toute nature 

susceptibles de contribuer à son développement.

La société peut réaliser toutes les opérations qui sont compatibles avec cet objet, s'y rapportent et/ou 
contribuent à sa réalisation

Le capital social de la 
res de 1,75 euro de nominal chacune, toutes entièrement libérées et réparties entre les 

actionnaires en proportion de leurs droits dans la société.
sur Euronext Paris sous le code ISIN FR0000063935.

Un droit de vote double est conféré à toutes les actions entièrement libérées pour lesquelles il sera 
justifié d’une inscription nominative depuis trois ans au moins au nom du même actionnaire. En cas 
d’augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices ou
vote double bénéficiera, dès leur émission, aux actions nouvelles attribuées gratuitement à un 
actionnaire à raison d’actions anciennes pour lesquelles il bénéficie déjà de ce droit. Toute action 
convertie au porteur ou tran
prévues par la loi (article 12.2 des statuts

En cas de démembrement, le droit de vote appartient au nu
concernant l’affectation des bénéfi
démembrée peuvent convenir entre eux de toute autre répartition. Dans ce cas, ils devront porter leur 

 

Présentation de l’opération et description des apports

Contexte de l’opération

fusion s’inscrit dans le cadre d’une restructuration 
historiques du groupe 

BONDUELLE jusqu’alors gérés dans une société familiale.

Présentation de la société 

BONDUELLE est une société 
Favoriser la transition vers l’alimentation 

préservation de la planète ». 

cette raison d’être, la société a 
a propriété et la gestion de toutes valeurs mobilières et droits sociaux 

sociétés françaises ou étrangères,
ous investissements financiers et industriels,
administration d’entreprises et plus généralement, toutes opérations de toute nature 

susceptibles de contribuer à son développement.

éaliser toutes les opérations qui sont compatibles avec cet objet, s'y rapportent et/ou 
contribuent à sa réalisation, ainsi qu’avec

Le capital social de la société absorbante s'élève à 57
res de 1,75 euro de nominal chacune, toutes entièrement libérées et réparties entre les 

actionnaires en proportion de leurs droits dans la société.
sur Euronext Paris sous le code ISIN FR0000063935.

te double est conféré à toutes les actions entièrement libérées pour lesquelles il sera 
justifié d’une inscription nominative depuis trois ans au moins au nom du même actionnaire. En cas 
d’augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices ou
vote double bénéficiera, dès leur émission, aux actions nouvelles attribuées gratuitement à un 
actionnaire à raison d’actions anciennes pour lesquelles il bénéficie déjà de ce droit. Toute action 
convertie au porteur ou transférée en propriété perd le droit de vote double sous réserve des exceptions 

article 12.2 des statuts

En cas de démembrement, le droit de vote appartient au nu
concernant l’affectation des bénéfi
démembrée peuvent convenir entre eux de toute autre répartition. Dans ce cas, ils devront porter leur 

 

l’opération et description des apports

Contexte de l’opération 

fusion s’inscrit dans le cadre d’une restructuration 
historiques du groupe BONDUELLE

jusqu’alors gérés dans une société familiale.

Présentation de la société absorbante 

est une société en commandite par actions dont 
Favoriser la transition vers l’alimentation végétale, pour contribuer au bien

cette raison d’être, la société a 
a propriété et la gestion de toutes valeurs mobilières et droits sociaux 

sociétés françaises ou étrangères, 
ous investissements financiers et industriels,
administration d’entreprises et plus généralement, toutes opérations de toute nature 

susceptibles de contribuer à son développement.

éaliser toutes les opérations qui sont compatibles avec cet objet, s'y rapportent et/ou 
ainsi qu’avec ses 

bsorbante s'élève à 57
res de 1,75 euro de nominal chacune, toutes entièrement libérées et réparties entre les 

actionnaires en proportion de leurs droits dans la société.
sur Euronext Paris sous le code ISIN FR0000063935.

te double est conféré à toutes les actions entièrement libérées pour lesquelles il sera 
justifié d’une inscription nominative depuis trois ans au moins au nom du même actionnaire. En cas 
d’augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices ou
vote double bénéficiera, dès leur émission, aux actions nouvelles attribuées gratuitement à un 
actionnaire à raison d’actions anciennes pour lesquelles il bénéficie déjà de ce droit. Toute action 

sférée en propriété perd le droit de vote double sous réserve des exceptions 
article 12.2 des statuts). 

En cas de démembrement, le droit de vote appartient au nu
concernant l’affectation des bénéfices. Toutefois, les titulaires d’actions dont la propriété est 
démembrée peuvent convenir entre eux de toute autre répartition. Dans ce cas, ils devront porter leur 

  

l’opération et description des apports

fusion s’inscrit dans le cadre d’une restructuration 
BONDUELLE et à leurs descendants de détenir directement des 

jusqu’alors gérés dans une société familiale.

absorbante BONDUELLE

en commandite par actions dont 
végétale, pour contribuer au bien

cette raison d’être, la société a pour objet en France et dans tous pays
a propriété et la gestion de toutes valeurs mobilières et droits sociaux 

ous investissements financiers et industriels, 
administration d’entreprises et plus généralement, toutes opérations de toute nature 

susceptibles de contribuer à son développement. 

éaliser toutes les opérations qui sont compatibles avec cet objet, s'y rapportent et/ou 
ses statuts. 

bsorbante s'élève à 57 102
res de 1,75 euro de nominal chacune, toutes entièrement libérées et réparties entre les 

actionnaires en proportion de leurs droits dans la société.
sur Euronext Paris sous le code ISIN FR0000063935. 

te double est conféré à toutes les actions entièrement libérées pour lesquelles il sera 
justifié d’une inscription nominative depuis trois ans au moins au nom du même actionnaire. En cas 
d’augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices ou
vote double bénéficiera, dès leur émission, aux actions nouvelles attribuées gratuitement à un 
actionnaire à raison d’actions anciennes pour lesquelles il bénéficie déjà de ce droit. Toute action 

sférée en propriété perd le droit de vote double sous réserve des exceptions 

En cas de démembrement, le droit de vote appartient au nu
ces. Toutefois, les titulaires d’actions dont la propriété est 

démembrée peuvent convenir entre eux de toute autre répartition. Dans ce cas, ils devront porter leur 

 

l’opération et description des apports

fusion s’inscrit dans le cadre d’une restructuration ayant pour objectif de permettre à des 
et à leurs descendants de détenir directement des 

jusqu’alors gérés dans une société familiale. 

BONDUELLE

en commandite par actions dont 
végétale, pour contribuer au bien

pour objet en France et dans tous pays
a propriété et la gestion de toutes valeurs mobilières et droits sociaux 

administration d’entreprises et plus généralement, toutes opérations de toute nature 

éaliser toutes les opérations qui sont compatibles avec cet objet, s'y rapportent et/ou 

102 699,50 euros, divisé en 32
res de 1,75 euro de nominal chacune, toutes entièrement libérées et réparties entre les 

actionnaires en proportion de leurs droits dans la société. Ses actions sont admises aux négociations 

te double est conféré à toutes les actions entièrement libérées pour lesquelles il sera 
justifié d’une inscription nominative depuis trois ans au moins au nom du même actionnaire. En cas 
d’augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices ou
vote double bénéficiera, dès leur émission, aux actions nouvelles attribuées gratuitement à un 
actionnaire à raison d’actions anciennes pour lesquelles il bénéficie déjà de ce droit. Toute action 

sférée en propriété perd le droit de vote double sous réserve des exceptions 

En cas de démembrement, le droit de vote appartient au nu-propriétaire, sauf pour les décisions 
ces. Toutefois, les titulaires d’actions dont la propriété est 

démembrée peuvent convenir entre eux de toute autre répartition. Dans ce cas, ils devront porter leur 

l’opération et description des apports 

ayant pour objectif de permettre à des 
et à leurs descendants de détenir directement des 

BONDUELLE 

en commandite par actions dont la 
végétale, pour contribuer au bien-être de l’Homme et à la 

pour objet en France et dans tous pays
a propriété et la gestion de toutes valeurs mobilières et droits sociaux 

administration d’entreprises et plus généralement, toutes opérations de toute nature 

éaliser toutes les opérations qui sont compatibles avec cet objet, s'y rapportent et/ou 

699,50 euros, divisé en 32
res de 1,75 euro de nominal chacune, toutes entièrement libérées et réparties entre les 

es actions sont admises aux négociations 

te double est conféré à toutes les actions entièrement libérées pour lesquelles il sera 
justifié d’une inscription nominative depuis trois ans au moins au nom du même actionnaire. En cas 
d’augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes d’émission, ce droit de 
vote double bénéficiera, dès leur émission, aux actions nouvelles attribuées gratuitement à un 
actionnaire à raison d’actions anciennes pour lesquelles il bénéficie déjà de ce droit. Toute action 

sférée en propriété perd le droit de vote double sous réserve des exceptions 

propriétaire, sauf pour les décisions 
ces. Toutefois, les titulaires d’actions dont la propriété est 

démembrée peuvent convenir entre eux de toute autre répartition. Dans ce cas, ils devront porter leur 

 

ayant pour objectif de permettre à des 
et à leurs descendants de détenir directement des 

la raison d’être est de 
être de l’Homme et à la 

pour objet en France et dans tous pays :  
a propriété et la gestion de toutes valeurs mobilières et droits sociaux émis par toutes les 

administration d’entreprises et plus généralement, toutes opérations de toute nature 

éaliser toutes les opérations qui sont compatibles avec cet objet, s'y rapportent et/ou 

699,50 euros, divisé en 32 630 114 actions 
res de 1,75 euro de nominal chacune, toutes entièrement libérées et réparties entre les 

es actions sont admises aux négociations 

te double est conféré à toutes les actions entièrement libérées pour lesquelles il sera 
justifié d’une inscription nominative depuis trois ans au moins au nom du même actionnaire. En cas 

primes d’émission, ce droit de 
vote double bénéficiera, dès leur émission, aux actions nouvelles attribuées gratuitement à un 
actionnaire à raison d’actions anciennes pour lesquelles il bénéficie déjà de ce droit. Toute action 

sférée en propriété perd le droit de vote double sous réserve des exceptions 

propriétaire, sauf pour les décisions 
ces. Toutefois, les titulaires d’actions dont la propriété est 

démembrée peuvent convenir entre eux de toute autre répartition. Dans ce cas, ils devront porter leur 
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ayant pour objectif de permettre à des 
et à leurs descendants de détenir directement des 

raison d’être est de 
être de l’Homme et à la 

émis par toutes les 

administration d’entreprises et plus généralement, toutes opérations de toute nature 

éaliser toutes les opérations qui sont compatibles avec cet objet, s'y rapportent et/ou 

114 actions 
res de 1,75 euro de nominal chacune, toutes entièrement libérées et réparties entre les 

es actions sont admises aux négociations 

te double est conféré à toutes les actions entièrement libérées pour lesquelles il sera 
justifié d’une inscription nominative depuis trois ans au moins au nom du même actionnaire. En cas 

primes d’émission, ce droit de 
vote double bénéficiera, dès leur émission, aux actions nouvelles attribuées gratuitement à un 
actionnaire à raison d’actions anciennes pour lesquelles il bénéficie déjà de ce droit. Toute action 

sférée en propriété perd le droit de vote double sous réserve des exceptions 

propriétaire, sauf pour les décisions 
ces. Toutefois, les titulaires d’actions dont la propriété est 

démembrée peuvent convenir entre eux de toute autre répartition. Dans ce cas, ils devront porter leur 



 

 
 
 
  

 

convention à la connaissance de la société par lettre recommandée avec accusé de réception 
au siège social à l’attention du gérant (
 
L’exercice social commence le 1
commissaires aux comptes titulaires les cabinets 
 
 
1.3 Présentation 
 
LA PLAINE SA est une société anonyme à conseil d'administration immatriculée le 25 mai 1993 pour 
une durée de 99 ans à compter de son immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés de 
Dunkerque.
 
LA PLAINE SA a pour objet social

o d
actions inscrite au RCS DUNKERQUE B 447
«

o d
o d

commerciale, française ou étrangère, de gérer ces participations et d’accepter tout mandat 
social en leur sein.

 
Elle peut réaliser toutes les opérations qui sont compatibles avec cet objet, s’y rapportent et 
contribuent à sa réalisation.
 
Le capital social de la société a
euros chacune, toutes entièrement 
les actions composant son capital social. 
 
Un droit de vote double est conféré à toutes les actions entièrement libérées pour lesquelles il sera 
justifié d’une inscription nominative depuis 
d’augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes d’émission, ce droit de 
vote double bénéficiera, dès leur émission, aux actions nouvelles attribuées gratuitement à un 
actionnaire à raison d’actions anciennes pour lesquelles il bénéficie déjà de ce droit. Toute action 
convertie au porteur ou transférée en propriété perd le droit de vote double sous réserve des exceptions 
prévues par la loi (article 13 des statuts).
 
En cas de 
du changement de nationalité de la société ou de la diminution des droits des nus
lesquelles
propriété est démembrée peuvent convenir entre eux de toute autre répartition. Dans ce cas, ils devront 
porter leur convention à la connaissance de la société par lettre recommandée avec accusé de réception 
adressée au siège social à l’attention du président du

 

convention à la connaissance de la société par lettre recommandée avec accusé de réception 
au siège social à l’attention du gérant (

L’exercice social commence le 1
commissaires aux comptes titulaires les cabinets 

Présentation 

LA PLAINE SA est une société anonyme à conseil d'administration immatriculée le 25 mai 1993 pour 
une durée de 99 ans à compter de son immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés de 
Dunkerque. 

LA PLAINE SA a pour objet social
de prendre toute participation dans la société BONDUELLE SCA, société en commandite par 
actions inscrite au RCS DUNKERQUE B 447
« La Woestyne
de gérer cette 
de prendre, par tous moyens, toute participation dans toute société ou entreprise, civile ou 
commerciale, française ou étrangère, de gérer ces participations et d’accepter tout mandat 
social en leur sein.

peut réaliser toutes les opérations qui sont compatibles avec cet objet, s’y rapportent et 
contribuent à sa réalisation.

Le capital social de la société a
euros chacune, toutes entièrement 
les actions composant son capital social. 

Un droit de vote double est conféré à toutes les actions entièrement libérées pour lesquelles il sera 
justifié d’une inscription nominative depuis 
d’augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes d’émission, ce droit de 
vote double bénéficiera, dès leur émission, aux actions nouvelles attribuées gratuitement à un 

naire à raison d’actions anciennes pour lesquelles il bénéficie déjà de ce droit. Toute action 
convertie au porteur ou transférée en propriété perd le droit de vote double sous réserve des exceptions 
prévues par la loi (article 13 des statuts).

En cas de démembrement, le droit de vote appartient à l’usufruitier, sauf pour les résolutions décidant 
du changement de nationalité de la société ou de la diminution des droits des nus
lesquelles le droit de vote appartient

iété est démembrée peuvent convenir entre eux de toute autre répartition. Dans ce cas, ils devront 
porter leur convention à la connaissance de la société par lettre recommandée avec accusé de réception 
adressée au siège social à l’attention du président du

 

convention à la connaissance de la société par lettre recommandée avec accusé de réception 
au siège social à l’attention du gérant (

L’exercice social commence le 1
commissaires aux comptes titulaires les cabinets 

Présentation de la société absorbée 

LA PLAINE SA est une société anonyme à conseil d'administration immatriculée le 25 mai 1993 pour 
une durée de 99 ans à compter de son immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés de 

LA PLAINE SA a pour objet social
e prendre toute participation dans la société BONDUELLE SCA, société en commandite par 

actions inscrite au RCS DUNKERQUE B 447
La Woestyne », 
e gérer cette participation dans la société BONDUELLE SCA,
e prendre, par tous moyens, toute participation dans toute société ou entreprise, civile ou 

commerciale, française ou étrangère, de gérer ces participations et d’accepter tout mandat 
social en leur sein. 

peut réaliser toutes les opérations qui sont compatibles avec cet objet, s’y rapportent et 
contribuent à sa réalisation. 

Le capital social de la société a
euros chacune, toutes entièrement 
les actions composant son capital social. 

Un droit de vote double est conféré à toutes les actions entièrement libérées pour lesquelles il sera 
justifié d’une inscription nominative depuis 
d’augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes d’émission, ce droit de 
vote double bénéficiera, dès leur émission, aux actions nouvelles attribuées gratuitement à un 

naire à raison d’actions anciennes pour lesquelles il bénéficie déjà de ce droit. Toute action 
convertie au porteur ou transférée en propriété perd le droit de vote double sous réserve des exceptions 
prévues par la loi (article 13 des statuts).

démembrement, le droit de vote appartient à l’usufruitier, sauf pour les résolutions décidant 
du changement de nationalité de la société ou de la diminution des droits des nus

it de vote appartient
iété est démembrée peuvent convenir entre eux de toute autre répartition. Dans ce cas, ils devront 

porter leur convention à la connaissance de la société par lettre recommandée avec accusé de réception 
adressée au siège social à l’attention du président du

 

convention à la connaissance de la société par lettre recommandée avec accusé de réception 
au siège social à l’attention du gérant (article 12.2 des statuts

L’exercice social commence le 1er juillet et se termine le 30 juin de l’année suivante.
commissaires aux comptes titulaires les cabinets 

de la société absorbée 

LA PLAINE SA est une société anonyme à conseil d'administration immatriculée le 25 mai 1993 pour 
une durée de 99 ans à compter de son immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés de 

LA PLAINE SA a pour objet social : 
e prendre toute participation dans la société BONDUELLE SCA, société en commandite par 

actions inscrite au RCS DUNKERQUE B 447

participation dans la société BONDUELLE SCA,
e prendre, par tous moyens, toute participation dans toute société ou entreprise, civile ou 

commerciale, française ou étrangère, de gérer ces participations et d’accepter tout mandat 

peut réaliser toutes les opérations qui sont compatibles avec cet objet, s’y rapportent et 

Le capital social de la société absorbée s'élève à 8
euros chacune, toutes entièrement libérées. LA PLAINE n'a pas émis d’autres valeurs mobilières que 
les actions composant son capital social.  

Un droit de vote double est conféré à toutes les actions entièrement libérées pour lesquelles il sera 
justifié d’une inscription nominative depuis 
d’augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes d’émission, ce droit de 
vote double bénéficiera, dès leur émission, aux actions nouvelles attribuées gratuitement à un 

naire à raison d’actions anciennes pour lesquelles il bénéficie déjà de ce droit. Toute action 
convertie au porteur ou transférée en propriété perd le droit de vote double sous réserve des exceptions 
prévues par la loi (article 13 des statuts). 

démembrement, le droit de vote appartient à l’usufruitier, sauf pour les résolutions décidant 
du changement de nationalité de la société ou de la diminution des droits des nus

it de vote appartient au nu
iété est démembrée peuvent convenir entre eux de toute autre répartition. Dans ce cas, ils devront 

porter leur convention à la connaissance de la société par lettre recommandée avec accusé de réception 
adressée au siège social à l’attention du président du

  

convention à la connaissance de la société par lettre recommandée avec accusé de réception 
article 12.2 des statuts

juillet et se termine le 30 juin de l’année suivante.
commissaires aux comptes titulaires les cabinets DELOITTE

de la société absorbée LA PLAINE

LA PLAINE SA est une société anonyme à conseil d'administration immatriculée le 25 mai 1993 pour 
une durée de 99 ans à compter de son immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés de 

e prendre toute participation dans la société BONDUELLE SCA, société en commandite par 
actions inscrite au RCS DUNKERQUE B 447 250

participation dans la société BONDUELLE SCA,
e prendre, par tous moyens, toute participation dans toute société ou entreprise, civile ou 

commerciale, française ou étrangère, de gérer ces participations et d’accepter tout mandat 

peut réaliser toutes les opérations qui sont compatibles avec cet objet, s’y rapportent et 

bsorbée s'élève à 8 400 240 euros, divisé en 420 012 actions de 20 
libérées. LA PLAINE n'a pas émis d’autres valeurs mobilières que 

Un droit de vote double est conféré à toutes les actions entièrement libérées pour lesquelles il sera 
justifié d’une inscription nominative depuis trois ans au moins au nom du même actionnaire. En cas 
d’augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes d’émission, ce droit de 
vote double bénéficiera, dès leur émission, aux actions nouvelles attribuées gratuitement à un 

naire à raison d’actions anciennes pour lesquelles il bénéficie déjà de ce droit. Toute action 
convertie au porteur ou transférée en propriété perd le droit de vote double sous réserve des exceptions 

démembrement, le droit de vote appartient à l’usufruitier, sauf pour les résolutions décidant 
du changement de nationalité de la société ou de la diminution des droits des nus

nu-propriétaire
iété est démembrée peuvent convenir entre eux de toute autre répartition. Dans ce cas, ils devront 

porter leur convention à la connaissance de la société par lettre recommandée avec accusé de réception 
adressée au siège social à l’attention du président du conseil d’administration. En cas de transmission 

 

convention à la connaissance de la société par lettre recommandée avec accusé de réception 
article 12.2 des statuts). 

juillet et se termine le 30 juin de l’année suivante.
DELOITTE & Associés et 

LA PLAINE 

LA PLAINE SA est une société anonyme à conseil d'administration immatriculée le 25 mai 1993 pour 
une durée de 99 ans à compter de son immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés de 

e prendre toute participation dans la société BONDUELLE SCA, société en commandite par 
250 044 dont le siège est à (59173) Renescure 

participation dans la société BONDUELLE SCA,
e prendre, par tous moyens, toute participation dans toute société ou entreprise, civile ou 

commerciale, française ou étrangère, de gérer ces participations et d’accepter tout mandat 

peut réaliser toutes les opérations qui sont compatibles avec cet objet, s’y rapportent et 

400 240 euros, divisé en 420 012 actions de 20 
libérées. LA PLAINE n'a pas émis d’autres valeurs mobilières que 

Un droit de vote double est conféré à toutes les actions entièrement libérées pour lesquelles il sera 
trois ans au moins au nom du même actionnaire. En cas 

d’augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes d’émission, ce droit de 
vote double bénéficiera, dès leur émission, aux actions nouvelles attribuées gratuitement à un 

naire à raison d’actions anciennes pour lesquelles il bénéficie déjà de ce droit. Toute action 
convertie au porteur ou transférée en propriété perd le droit de vote double sous réserve des exceptions 

démembrement, le droit de vote appartient à l’usufruitier, sauf pour les résolutions décidant 
du changement de nationalité de la société ou de la diminution des droits des nus

propriétaire. Toutefois, les titulaires d’actions dont la 
iété est démembrée peuvent convenir entre eux de toute autre répartition. Dans ce cas, ils devront 

porter leur convention à la connaissance de la société par lettre recommandée avec accusé de réception 
conseil d’administration. En cas de transmission 

convention à la connaissance de la société par lettre recommandée avec accusé de réception 

juillet et se termine le 30 juin de l’année suivante.
& Associés et MAZARS

LA PLAINE SA est une société anonyme à conseil d'administration immatriculée le 25 mai 1993 pour 
une durée de 99 ans à compter de son immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés de 

e prendre toute participation dans la société BONDUELLE SCA, société en commandite par 
044 dont le siège est à (59173) Renescure 

participation dans la société BONDUELLE SCA, 
e prendre, par tous moyens, toute participation dans toute société ou entreprise, civile ou 

commerciale, française ou étrangère, de gérer ces participations et d’accepter tout mandat 

peut réaliser toutes les opérations qui sont compatibles avec cet objet, s’y rapportent et 

400 240 euros, divisé en 420 012 actions de 20 
libérées. LA PLAINE n'a pas émis d’autres valeurs mobilières que 

Un droit de vote double est conféré à toutes les actions entièrement libérées pour lesquelles il sera 
trois ans au moins au nom du même actionnaire. En cas 

d’augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes d’émission, ce droit de 
vote double bénéficiera, dès leur émission, aux actions nouvelles attribuées gratuitement à un 

naire à raison d’actions anciennes pour lesquelles il bénéficie déjà de ce droit. Toute action 
convertie au porteur ou transférée en propriété perd le droit de vote double sous réserve des exceptions 

démembrement, le droit de vote appartient à l’usufruitier, sauf pour les résolutions décidant 
du changement de nationalité de la société ou de la diminution des droits des nus

. Toutefois, les titulaires d’actions dont la 
iété est démembrée peuvent convenir entre eux de toute autre répartition. Dans ce cas, ils devront 

porter leur convention à la connaissance de la société par lettre recommandée avec accusé de réception 
conseil d’administration. En cas de transmission 

convention à la connaissance de la société par lettre recommandée avec accusé de réception 

juillet et se termine le 30 juin de l’année suivante. La société a pour 
MAZARS. 

LA PLAINE SA est une société anonyme à conseil d'administration immatriculée le 25 mai 1993 pour 
une durée de 99 ans à compter de son immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés de 

e prendre toute participation dans la société BONDUELLE SCA, société en commandite par 
044 dont le siège est à (59173) Renescure 

e prendre, par tous moyens, toute participation dans toute société ou entreprise, civile ou 
commerciale, française ou étrangère, de gérer ces participations et d’accepter tout mandat 

peut réaliser toutes les opérations qui sont compatibles avec cet objet, s’y rapportent et 

400 240 euros, divisé en 420 012 actions de 20 
libérées. LA PLAINE n'a pas émis d’autres valeurs mobilières que 

Un droit de vote double est conféré à toutes les actions entièrement libérées pour lesquelles il sera 
trois ans au moins au nom du même actionnaire. En cas 

d’augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes d’émission, ce droit de 
vote double bénéficiera, dès leur émission, aux actions nouvelles attribuées gratuitement à un 

naire à raison d’actions anciennes pour lesquelles il bénéficie déjà de ce droit. Toute action 
convertie au porteur ou transférée en propriété perd le droit de vote double sous réserve des exceptions 

démembrement, le droit de vote appartient à l’usufruitier, sauf pour les résolutions décidant 
du changement de nationalité de la société ou de la diminution des droits des nus-propriétaires pour 

. Toutefois, les titulaires d’actions dont la 
iété est démembrée peuvent convenir entre eux de toute autre répartition. Dans ce cas, ils devront 

porter leur convention à la connaissance de la société par lettre recommandée avec accusé de réception 
conseil d’administration. En cas de transmission 
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convention à la connaissance de la société par lettre recommandée avec accusé de réception adressée 

La société a pour 

LA PLAINE SA est une société anonyme à conseil d'administration immatriculée le 25 mai 1993 pour 
une durée de 99 ans à compter de son immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés de 

e prendre toute participation dans la société BONDUELLE SCA, société en commandite par 
044 dont le siège est à (59173) Renescure 

e prendre, par tous moyens, toute participation dans toute société ou entreprise, civile ou 
commerciale, française ou étrangère, de gérer ces participations et d’accepter tout mandat 

peut réaliser toutes les opérations qui sont compatibles avec cet objet, s’y rapportent et 

400 240 euros, divisé en 420 012 actions de 20 
libérées. LA PLAINE n'a pas émis d’autres valeurs mobilières que 

Un droit de vote double est conféré à toutes les actions entièrement libérées pour lesquelles il sera 
trois ans au moins au nom du même actionnaire. En cas 

d’augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes d’émission, ce droit de 
vote double bénéficiera, dès leur émission, aux actions nouvelles attribuées gratuitement à un 

naire à raison d’actions anciennes pour lesquelles il bénéficie déjà de ce droit. Toute action 
convertie au porteur ou transférée en propriété perd le droit de vote double sous réserve des exceptions 

démembrement, le droit de vote appartient à l’usufruitier, sauf pour les résolutions décidant 
propriétaires pour 

. Toutefois, les titulaires d’actions dont la 
iété est démembrée peuvent convenir entre eux de toute autre répartition. Dans ce cas, ils devront 

porter leur convention à la connaissance de la société par lettre recommandée avec accusé de réception 
conseil d’administration. En cas de transmission 



 

 
 
 
  

 

des titres dans le cadre des dispositions de l’article 787 B du Code général des impôt
d’usufruit visant une exonération partielle des droits de mutation et par dérogation avec ce qui vient 
d’être indiqué, les droits de vote de l’usufruitier seront alors limités pour les actions données, aux 
seules décisions concernant l’affectation des bénéfices (article 16 des statuts).
 
L’exercice social de la société a
suivante. 
MAZARS
 
 
1.4 Description de l’opération de fusion
 
La société LA PLAINE SA détient au jour de la signature du présent traité de
actions de la société BONDUELLE SCA, soit 22,28 % du capital.  Les sociétés BONDUELLE SCA et 
LA PLAINE SA ont un mandataire commun
PLAINE SA et représentant légal du 
BONDUELLE SAS.
 
La société BONDUELLE SCA est contrôlée par le concert familial Bonduelle.
notamment au moyen de sociétés holdings dont la société anonyme LA PLAINE.
contrôlée par la société PIERRE ET BENOÎT BONDUELLE SAS qui détient plus de 
50 % de son capital.
 
Dans le cadre d’une restructuration de l’actionnariat familial, résultant de l’évolution générationnelle, 
l’absorption de la société L
l’organigramme du 
actionnaires minoritaires de BONDUELLE SCA. 
 
Conformément aux dispositions de l'article L. 
expressément convenues que d'un point de vue comptable et fiscal, les opérations de l’
considérées comme accomplies par l’
 
La fusion projetée est soumise 

o la décision de l'Autorité des Marchés Financiers constatant qu'il n'y a pas lieu au dépôt d'une 
offre publique de retrait en application de l’article 236
purgée de tou
a

o le dépôt auprès de l’AMF du «
o l’approbation de la 

l’
o l’approbation de la 

générale extraordinaire des actionnaires de l’

 

des titres dans le cadre des dispositions de l’article 787 B du Code général des impôt
d’usufruit visant une exonération partielle des droits de mutation et par dérogation avec ce qui vient 

être indiqué, les droits de vote de l’usufruitier seront alors limités pour les actions données, aux 
seules décisions concernant l’affectation des bénéfices (article 16 des statuts).

L’exercice social de la société a
suivante. La société a pour commissaires aux comptes titulaires les cabinets 
MAZARS. 

Description de l’opération de fusion

La société LA PLAINE SA détient au jour de la signature du présent traité de
actions de la société BONDUELLE SCA, soit 22,28 % du capital.  Les sociétés BONDUELLE SCA et 
LA PLAINE SA ont un mandataire commun
PLAINE SA et représentant légal du 
BONDUELLE SAS.

La société BONDUELLE SCA est contrôlée par le concert familial Bonduelle.
notamment au moyen de sociétés holdings dont la société anonyme LA PLAINE.
contrôlée par la société PIERRE ET BENOÎT BONDUELLE SAS qui détient plus de 
50 % de son capital. 

Dans le cadre d’une restructuration de l’actionnariat familial, résultant de l’évolution générationnelle, 
absorption de la société L

l’organigramme du 
actionnaires minoritaires de BONDUELLE SCA. 

Conformément aux dispositions de l'article L. 
expressément convenues que d'un point de vue comptable et fiscal, les opérations de l’
considérées comme accomplies par l’

usion projetée est soumise 
la décision de l'Autorité des Marchés Financiers constatant qu'il n'y a pas lieu au dépôt d'une 
offre publique de retrait en application de l’article 236
purgée de tou
absorbante appelée à approuver la 
le dépôt auprès de l’AMF du «
l’approbation de la 
l’absorbée ; 
l’approbation de la 
générale extraordinaire des actionnaires de l’

 

des titres dans le cadre des dispositions de l’article 787 B du Code général des impôt
d’usufruit visant une exonération partielle des droits de mutation et par dérogation avec ce qui vient 

être indiqué, les droits de vote de l’usufruitier seront alors limités pour les actions données, aux 
seules décisions concernant l’affectation des bénéfices (article 16 des statuts).

L’exercice social de la société absorbée commence le 1
La société a pour commissaires aux comptes titulaires les cabinets 

Description de l’opération de fusion

La société LA PLAINE SA détient au jour de la signature du présent traité de
actions de la société BONDUELLE SCA, soit 22,28 % du capital.  Les sociétés BONDUELLE SCA et 
LA PLAINE SA ont un mandataire commun
PLAINE SA et représentant légal du 
BONDUELLE SAS. 

La société BONDUELLE SCA est contrôlée par le concert familial Bonduelle.
notamment au moyen de sociétés holdings dont la société anonyme LA PLAINE.
contrôlée par la société PIERRE ET BENOÎT BONDUELLE SAS qui détient plus de 

 

Dans le cadre d’une restructuration de l’actionnariat familial, résultant de l’évolution générationnelle, 
absorption de la société LA PLAINE SA par la société BONDUELLE SCA contribu

l’organigramme du groupe, sans modifier sa situation de contrôle, ni incidence sur les droits des 
actionnaires minoritaires de BONDUELLE SCA. 

Conformément aux dispositions de l'article L. 
expressément convenues que d'un point de vue comptable et fiscal, les opérations de l’
considérées comme accomplies par l’

usion projetée est soumise à la réalisation des conditions suspensives suivantes
la décision de l'Autorité des Marchés Financiers constatant qu'il n'y a pas lieu au dépôt d'une 
offre publique de retrait en application de l’article 236
purgée de tout recours avant l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société 
bsorbante appelée à approuver la 

le dépôt auprès de l’AMF du «
l’approbation de la fusion par l’assemblée générale extraordinaire des act

 
l’approbation de la fusion et de l’augmentation de capital correspondante par l’assemblée 
générale extraordinaire des actionnaires de l’

 

des titres dans le cadre des dispositions de l’article 787 B du Code général des impôt
d’usufruit visant une exonération partielle des droits de mutation et par dérogation avec ce qui vient 

être indiqué, les droits de vote de l’usufruitier seront alors limités pour les actions données, aux 
seules décisions concernant l’affectation des bénéfices (article 16 des statuts).

bsorbée commence le 1
La société a pour commissaires aux comptes titulaires les cabinets 
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économiques, comptables, juridiques et fiscales dans lesquelles elle 
 
examiné le projet de traité de fusion
 
procédé à l’analyse et au contrôle des comptes de la société 
arrêtés au 30 juin 2023
 
examiné les opérations 
postérieurement au 30 juin 2023
 
pris connaissance 
dernières années et notamment depuis le 30 juin 202
méthode d’évaluation retenue et son incidence sur le rapport d’échange
 
 

 

valeurs de la société LA PLAINE
 dépend quasi

Vérification de la pertinence des valeurs relatives attribuées aux 
actions des sociétés participant à l’opération

mises en œuvre par le commi

Ma mission a pour objet d’éclairer les actionnaires 
les valeurs retenues afin de déterminer le rapport d’échange et d’apprécier le caractère 

équitable de ce dernier.  

saurait être assimilée à une mission de «
acquéreur et ne comporte pas tous les travaux nécessaires à ce type d’intervention. Mon rapport ne 
peut donc pas être utilisé dans ce contexte.

ligences que j’ai estimé nécessaires, 
nationale des commissaires aux 

connaissance du contexte et des objectifs de la prése

u des entretiens avec les 
tant pour appréhender son contexte que pour en comprendre les modalités 

économiques, comptables, juridiques et fiscales dans lesquelles elle 

xaminé le projet de traité de fusion

rocédé à l’analyse et au contrôle des comptes de la société 
arrêtés au 30 juin 2023 ; 

es opérations 
postérieurement au 30 juin 2023

naissance de l’évolution
dernières années et notamment depuis le 30 juin 202
méthode d’évaluation retenue et son incidence sur le rapport d’échange

 

LA PLAINE et de la société 
dépend quasi-exclusivement de la valeur de la société 

Vérification de la pertinence des valeurs relatives attribuées aux 
ciétés participant à l’opération

mises en œuvre par le commi

d’éclairer les actionnaires 
les valeurs retenues afin de déterminer le rapport d’échange et d’apprécier le caractère 

saurait être assimilée à une mission de «
acquéreur et ne comporte pas tous les travaux nécessaires à ce type d’intervention. Mon rapport ne 
peut donc pas être utilisé dans ce contexte. 

ligences que j’ai estimé nécessaires, 
ommissaires aux 

du contexte et des objectifs de la prése

les responsables salariés du groupe BONDUELLE
tant pour appréhender son contexte que pour en comprendre les modalités 

économiques, comptables, juridiques et fiscales dans lesquelles elle 

xaminé le projet de traité de fusion, 

rocédé à l’analyse et au contrôle des comptes de la société 
 

es opérations enregistrée
postérieurement au 30 juin 2023 ; 

de l’évolution du cours de l’action 
dernières années et notamment depuis le 30 juin 202
méthode d’évaluation retenue et son incidence sur le rapport d’échange

  

et de la société BONDUELLE
exclusivement de la valeur de la société 

Vérification de la pertinence des valeurs relatives attribuées aux 
ciétés participant à l’opération

mises en œuvre par le commissaire à la fusion

d’éclairer les actionnaires la société 
les valeurs retenues afin de déterminer le rapport d’échange et d’apprécier le caractère 

saurait être assimilée à une mission de « due diligences
acquéreur et ne comporte pas tous les travaux nécessaires à ce type d’intervention. Mon rapport ne 

ligences que j’ai estimé nécessaires, par référence à
ommissaires aux comptes applicable à cette mission. Dans ce cadre, j’ai 

du contexte et des objectifs de la prése

responsables salariés du groupe BONDUELLE
tant pour appréhender son contexte que pour en comprendre les modalités 

économiques, comptables, juridiques et fiscales dans lesquelles elle 

 puis sa version définitive, ainsi que 

rocédé à l’analyse et au contrôle des comptes de la société 

enregistrées dans les comptes de la société 

du cours de l’action 
dernières années et notamment depuis le 30 juin 202
méthode d’évaluation retenue et son incidence sur le rapport d’échange

 

BONDUELLE dans la mesure où 
exclusivement de la valeur de la société 

Vérification de la pertinence des valeurs relatives attribuées aux 
ciétés participant à l’opération 

ssaire à la fusion

la société BONDUELLE
les valeurs retenues afin de déterminer le rapport d’échange et d’apprécier le caractère 

due diligences » effectuée pour un prêteur ou un 
acquéreur et ne comporte pas tous les travaux nécessaires à ce type d’intervention. Mon rapport ne 

par référence à
applicable à cette mission. Dans ce cadre, j’ai 

du contexte et des objectifs de la présente fusion

responsables salariés du groupe BONDUELLE
tant pour appréhender son contexte que pour en comprendre les modalités 

économiques, comptables, juridiques et fiscales dans lesquelles elle 

puis sa version définitive, ainsi que 

rocédé à l’analyse et au contrôle des comptes de la société 

s dans les comptes de la société 

du cours de l’action BONDUELLE
dernières années et notamment depuis le 30 juin 2023 afin d’apprécier la pertinence 
méthode d’évaluation retenue et son incidence sur le rapport d’échange

dans la mesure où 
exclusivement de la valeur de la société BONDUELLE

Vérification de la pertinence des valeurs relatives attribuées aux 
 

ssaire à la fusion 

BONDUELLE et ceux
les valeurs retenues afin de déterminer le rapport d’échange et d’apprécier le caractère 

» effectuée pour un prêteur ou un 
acquéreur et ne comporte pas tous les travaux nécessaires à ce type d’intervention. Mon rapport ne 

par référence à la doctrine professionnelle de la 
applicable à cette mission. Dans ce cadre, j’ai 

nte fusion ; 

responsables salariés du groupe BONDUELLE
tant pour appréhender son contexte que pour en comprendre les modalités 

économiques, comptables, juridiques et fiscales dans lesquelles elle se situe

puis sa version définitive, ainsi que ses annexes

rocédé à l’analyse et au contrôle des comptes de la société LA PLAINE

s dans les comptes de la société 

BONDUELLE
afin d’apprécier la pertinence 

méthode d’évaluation retenue et son incidence sur le rapport d’échange. 

dans la mesure où la valeur de la 
BONDUELLE. 

Vérification de la pertinence des valeurs relatives attribuées aux 

ceux de la société 
les valeurs retenues afin de déterminer le rapport d’échange et d’apprécier le caractère 

» effectuée pour un prêteur ou un 
acquéreur et ne comporte pas tous les travaux nécessaires à ce type d’intervention. Mon rapport ne 

la doctrine professionnelle de la 
applicable à cette mission. Dans ce cadre, j’ai 

responsables salariés du groupe BONDUELLE intervenant sur ce
tant pour appréhender son contexte que pour en comprendre les modalités 

se situe ; 

ses annexes ;

LA PLAINE tels qu’ils

s dans les comptes de la société LA PLAINE

BONDUELLE au cours des trois 
afin d’apprécier la pertinence 
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la valeur de la 

Vérification de la pertinence des valeurs relatives attribuées aux 

de la société LA 
les valeurs retenues afin de déterminer le rapport d’échange et d’apprécier le caractère 

» effectuée pour un prêteur ou un 
acquéreur et ne comporte pas tous les travaux nécessaires à ce type d’intervention. Mon rapport ne 

la doctrine professionnelle de la 
applicable à cette mission. Dans ce cadre, j’ai 

intervenant sur cette 
tant pour appréhender son contexte que pour en comprendre les modalités 

; 

tels qu’ils ont été 

LA PLAINE 

au cours des trois 
afin d’apprécier la pertinence de la 



 

 
 
 
  

 

2.2  Méthode 
parties au projet de traité de fusion

 
L’actif net de la société 
constitué par la valeur des 
10.74 € par action, les titres 
78 067 330.86
 
Compte tenu des caractéristiques de cette fusion, une 
BONDUELLE
méthode d’évaluation retenue est par
 
 
3. Appréciation du caractère équitable du rapport d’échange 
 
3.1  Rapport d’échange proposé par les parties
 
Le rapport d’échange des droits sociaux est fixé d’un commun accord entre les parties à 17.3063 
actions BONDUELLE pour 1 action LA PLAINE. L’application de cette parité devrait conduire à 
créer 7 268
droits à l’échange nécessaire pour arrondir ce nombre à 7
 
L’augmentation de capital réalisée par la société BONDUELLE consiste 
de titres que ceux détenus par la société LA PLAINE.
permet donc de respecter une stricte équité entre les différents actionnaires. La société LA PLAINE ne 
détient en effet aucun autre actif significatif en dehors des titres BONDUELLE. 
 
Le capital de la société
avec 7 268 839 actions BONDUELLE. 
faire leur affaire personnelle des éventuels droits formant rompus.
 
 
3.2  Diligences mises en œu

 
J’ai effectué les diligences que j’ai estimé
Compagnie nationale des commissaires aux comptes applicable à cette mission pour apprécier le 
caractère équitable du 
 
En particulier, je me suis appuyé sur les travaux précédemment décrits que j’ai mis en œuvre à l’effet 
de vérifier la pertinence des valeurs relatives attribuées à chacune des sociétés participant à 
l’opération. J’ai apprécié le
relatives ainsi déterminées.

 

 

éthode d’évaluation
parties au projet de traité de fusion

L’actif net de la société 
constitué par la valeur des 

€ par action, les titres 
330.86 € en valeur réelle.

Compte tenu des caractéristiques de cette fusion, une 
BONDUELLE à la hausse ou à la baisse
méthode d’évaluation retenue est par

Appréciation du caractère équitable du rapport d’échange 

Rapport d’échange proposé par les parties

Le rapport d’échange des droits sociaux est fixé d’un commun accord entre les parties à 17.3063 
actions BONDUELLE pour 1 action LA PLAINE. L’application de cette parité devrait conduire à 

268 854 actions 
à l’échange nécessaire pour arrondir ce nombre à 7

L’augmentation de capital réalisée par la société BONDUELLE consiste 
de titres que ceux détenus par la société LA PLAINE.
permet donc de respecter une stricte équité entre les différents actionnaires. La société LA PLAINE ne 
détient en effet aucun autre actif significatif en dehors des titres BONDUELLE. 

Le capital de la société
268 839 actions BONDUELLE. 

leur affaire personnelle des éventuels droits formant rompus.

Diligences mises en œu

J’ai effectué les diligences que j’ai estimé
Compagnie nationale des commissaires aux comptes applicable à cette mission pour apprécier le 
caractère équitable du 

En particulier, je me suis appuyé sur les travaux précédemment décrits que j’ai mis en œuvre à l’effet 
de vérifier la pertinence des valeurs relatives attribuées à chacune des sociétés participant à 
l’opération. J’ai apprécié le
relatives ainsi déterminées.

 

d’évaluation
parties au projet de traité de fusion

L’actif net de la société LA PLAINE
constitué par la valeur des 7 268 839

€ par action, les titres BONDUELLE
€ en valeur réelle.

Compte tenu des caractéristiques de cette fusion, une 
à la hausse ou à la baisse

méthode d’évaluation retenue est par

Appréciation du caractère équitable du rapport d’échange 

Rapport d’échange proposé par les parties

Le rapport d’échange des droits sociaux est fixé d’un commun accord entre les parties à 17.3063 
actions BONDUELLE pour 1 action LA PLAINE. L’application de cette parité devrait conduire à 

854 actions BONDUELLE mais 
à l’échange nécessaire pour arrondir ce nombre à 7

L’augmentation de capital réalisée par la société BONDUELLE consiste 
de titres que ceux détenus par la société LA PLAINE.
permet donc de respecter une stricte équité entre les différents actionnaires. La société LA PLAINE ne 
détient en effet aucun autre actif significatif en dehors des titres BONDUELLE. 

Le capital de la société LA PLAINE est composé de 420
268 839 actions BONDUELLE. 

leur affaire personnelle des éventuels droits formant rompus.

Diligences mises en œu

J’ai effectué les diligences que j’ai estimé
Compagnie nationale des commissaires aux comptes applicable à cette mission pour apprécier le 
caractère équitable du rapport d’échange proposé.

En particulier, je me suis appuyé sur les travaux précédemment décrits que j’ai mis en œuvre à l’effet 
de vérifier la pertinence des valeurs relatives attribuées à chacune des sociétés participant à 
l’opération. J’ai apprécié le caractère équitable du rapport d’échange proposé par référence aux valeurs 
relatives ainsi déterminées. 

 

d’évaluation et valeurs relatives attribuées aux 
parties au projet de traité de fusion

LA PLAINE, estimé 
268 839 actions 

BONDUELLE détenus par la société 
€ en valeur réelle. 

Compte tenu des caractéristiques de cette fusion, une 
à la hausse ou à la baisse serait sans incidence 

méthode d’évaluation retenue est parfaitement adaptée 

Appréciation du caractère équitable du rapport d’échange 

Rapport d’échange proposé par les parties

Le rapport d’échange des droits sociaux est fixé d’un commun accord entre les parties à 17.3063 
actions BONDUELLE pour 1 action LA PLAINE. L’application de cette parité devrait conduire à 

BONDUELLE mais 
à l’échange nécessaire pour arrondir ce nombre à 7

L’augmentation de capital réalisée par la société BONDUELLE consiste 
de titres que ceux détenus par la société LA PLAINE.
permet donc de respecter une stricte équité entre les différents actionnaires. La société LA PLAINE ne 
détient en effet aucun autre actif significatif en dehors des titres BONDUELLE. 

LA PLAINE est composé de 420
268 839 actions BONDUELLE. Les actionnaires de la société LA PLAINE 

leur affaire personnelle des éventuels droits formant rompus.

Diligences mises en œuvre par le commissaire à la fusion

J’ai effectué les diligences que j’ai estimé
Compagnie nationale des commissaires aux comptes applicable à cette mission pour apprécier le 

rapport d’échange proposé.

En particulier, je me suis appuyé sur les travaux précédemment décrits que j’ai mis en œuvre à l’effet 
de vérifier la pertinence des valeurs relatives attribuées à chacune des sociétés participant à 

caractère équitable du rapport d’échange proposé par référence aux valeurs 

  

valeurs relatives attribuées aux 
parties au projet de traité de fusion 

estimé en valeur réell
actions BONDUELLE

détenus par la société 

Compte tenu des caractéristiques de cette fusion, une modification 
serait sans incidence 

faitement adaptée à la présente situation

Appréciation du caractère équitable du rapport d’échange 

Rapport d’échange proposé par les parties

Le rapport d’échange des droits sociaux est fixé d’un commun accord entre les parties à 17.3063 
actions BONDUELLE pour 1 action LA PLAINE. L’application de cette parité devrait conduire à 

BONDUELLE mais les actionnaires ont d’ores e
à l’échange nécessaire pour arrondir ce nombre à 7

L’augmentation de capital réalisée par la société BONDUELLE consiste 
de titres que ceux détenus par la société LA PLAINE. Le rapport d’échange de titres qui en résulte 
permet donc de respecter une stricte équité entre les différents actionnaires. La société LA PLAINE ne 
détient en effet aucun autre actif significatif en dehors des titres BONDUELLE. 

LA PLAINE est composé de 420
Les actionnaires de la société LA PLAINE 

leur affaire personnelle des éventuels droits formant rompus.

vre par le commissaire à la fusion

J’ai effectué les diligences que j’ai estimé nécessaires selon la doctrine professionnelle de la 
Compagnie nationale des commissaires aux comptes applicable à cette mission pour apprécier le 

rapport d’échange proposé. 

En particulier, je me suis appuyé sur les travaux précédemment décrits que j’ai mis en œuvre à l’effet 
de vérifier la pertinence des valeurs relatives attribuées à chacune des sociétés participant à 

caractère équitable du rapport d’échange proposé par référence aux valeurs 

 

valeurs relatives attribuées aux 

en valeur réelle à 78 067
BONDUELLE qu’elle détient. 

détenus par la société LA PLAINE

modification de la valeur
serait sans incidence sur le rapport d’échange proposé. La 

à la présente situation

Appréciation du caractère équitable du rapport d’échange 

Rapport d’échange proposé par les parties 

Le rapport d’échange des droits sociaux est fixé d’un commun accord entre les parties à 17.3063 
actions BONDUELLE pour 1 action LA PLAINE. L’application de cette parité devrait conduire à 

les actionnaires ont d’ores e
à l’échange nécessaire pour arrondir ce nombre à 7 268 839 actions.

L’augmentation de capital réalisée par la société BONDUELLE consiste 
Le rapport d’échange de titres qui en résulte 

permet donc de respecter une stricte équité entre les différents actionnaires. La société LA PLAINE ne 
détient en effet aucun autre actif significatif en dehors des titres BONDUELLE. 

LA PLAINE est composé de 420 012 actions qu’il convient donc d’échanger 
Les actionnaires de la société LA PLAINE 

leur affaire personnelle des éventuels droits formant rompus. 

vre par le commissaire à la fusion

nécessaires selon la doctrine professionnelle de la 
Compagnie nationale des commissaires aux comptes applicable à cette mission pour apprécier le 

En particulier, je me suis appuyé sur les travaux précédemment décrits que j’ai mis en œuvre à l’effet 
de vérifier la pertinence des valeurs relatives attribuées à chacune des sociétés participant à 

caractère équitable du rapport d’échange proposé par référence aux valeurs 

valeurs relatives attribuées aux actions

067 816.19 €
qu’elle détient. En retenant un cours 

LA PLAINE représentent un actif de 

de la valeur 
sur le rapport d’échange proposé. La 

à la présente situation. 

Appréciation du caractère équitable du rapport d’échange 

Le rapport d’échange des droits sociaux est fixé d’un commun accord entre les parties à 17.3063 
actions BONDUELLE pour 1 action LA PLAINE. L’application de cette parité devrait conduire à 

les actionnaires ont d’ores et déjà renoncé à la quotité de 
839 actions. 

L’augmentation de capital réalisée par la société BONDUELLE consiste donc à créer le même nombre 
Le rapport d’échange de titres qui en résulte 

permet donc de respecter une stricte équité entre les différents actionnaires. La société LA PLAINE ne 
détient en effet aucun autre actif significatif en dehors des titres BONDUELLE.  

012 actions qu’il convient donc d’échanger 
Les actionnaires de la société LA PLAINE 

vre par le commissaire à la fusion 

nécessaires selon la doctrine professionnelle de la 
Compagnie nationale des commissaires aux comptes applicable à cette mission pour apprécier le 

En particulier, je me suis appuyé sur les travaux précédemment décrits que j’ai mis en œuvre à l’effet 
de vérifier la pertinence des valeurs relatives attribuées à chacune des sociétés participant à 

caractère équitable du rapport d’échange proposé par référence aux valeurs 

actions des sociétés 

€, est essentiellement 
En retenant un cours 
représentent un actif de 

 retenue pour 
sur le rapport d’échange proposé. La 

Appréciation du caractère équitable du rapport d’échange  

Le rapport d’échange des droits sociaux est fixé d’un commun accord entre les parties à 17.3063 
actions BONDUELLE pour 1 action LA PLAINE. L’application de cette parité devrait conduire à 

t déjà renoncé à la quotité de 

à créer le même nombre 
Le rapport d’échange de titres qui en résulte 

permet donc de respecter une stricte équité entre les différents actionnaires. La société LA PLAINE ne 

012 actions qu’il convient donc d’échanger 
Les actionnaires de la société LA PLAINE ont convenu de 

nécessaires selon la doctrine professionnelle de la 
Compagnie nationale des commissaires aux comptes applicable à cette mission pour apprécier le 

En particulier, je me suis appuyé sur les travaux précédemment décrits que j’ai mis en œuvre à l’effet 
de vérifier la pertinence des valeurs relatives attribuées à chacune des sociétés participant à 

caractère équitable du rapport d’échange proposé par référence aux valeurs 
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ociétés     

essentiellement 
En retenant un cours de 
représentent un actif de 

retenue pour l’action 
sur le rapport d’échange proposé. La 

Le rapport d’échange des droits sociaux est fixé d’un commun accord entre les parties à 17.3063 
actions BONDUELLE pour 1 action LA PLAINE. L’application de cette parité devrait conduire à 

t déjà renoncé à la quotité de 

à créer le même nombre 
Le rapport d’échange de titres qui en résulte 

permet donc de respecter une stricte équité entre les différents actionnaires. La société LA PLAINE ne 

012 actions qu’il convient donc d’échanger 
ont convenu de 

nécessaires selon la doctrine professionnelle de la 
Compagnie nationale des commissaires aux comptes applicable à cette mission pour apprécier le 

En particulier, je me suis appuyé sur les travaux précédemment décrits que j’ai mis en œuvre à l’effet 
de vérifier la pertinence des valeurs relatives attribuées à chacune des sociétés participant à 

caractère équitable du rapport d’échange proposé par référence aux valeurs 



 

 
 
 
  

 

 
3.3  Appréciation et positionnement du caractère équitable du rapport d’échange
 
Les valeurs réelles attribuées à chaque société pour déterminer le rappo
respectivement à 
sociétés ont été toutes deux valorisées 
2023 soit 10.74 
d’incidence 
quasi-exclusivement
 
  
4. Conclusion

 
Sur la base de mes travaux et à la date du présent rapport, 
7 268 839
caractère équitable.
 
 

 

Appréciation et positionnement du caractère équitable du rapport d’échange

Les valeurs réelles attribuées à chaque société pour déterminer le rappo
respectivement à 350
sociétés ont été toutes deux valorisées 

soit 10.74 €. 
d’incidence sur le rapport d’échange retenu dans la mesure où l’actif net de la société LA PLAINE est 

exclusivement

Conclusion

Sur la base de mes travaux et à la date du présent rapport, 
268 839 actions BONDUELLE

caractère équitable. 

 

Appréciation et positionnement du caractère équitable du rapport d’échange

Les valeurs réelles attribuées à chaque société pour déterminer le rappo
350 447 424.36

sociétés ont été toutes deux valorisées 
. Retenir une autre date de cours ou une moyenne

sur le rapport d’échange retenu dans la mesure où l’actif net de la société LA PLAINE est 
exclusivement composé de titres BONDUELLE.

Conclusion 

Sur la base de mes travaux et à la date du présent rapport, 
BONDUELLE
 

 

Appréciation et positionnement du caractère équitable du rapport d’échange

Les valeurs réelles attribuées à chaque société pour déterminer le rappo
36 € pour BONDUELLE et 

sociétés ont été toutes deux valorisées en retenant le cours de l’action BONDUELLE au 14 septembre 
Retenir une autre date de cours ou une moyenne

sur le rapport d’échange retenu dans la mesure où l’actif net de la société LA PLAINE est 
composé de titres BONDUELLE.

Sur la base de mes travaux et à la date du présent rapport, 
BONDUELLE pour 420 012 actions

  

Appréciation et positionnement du caractère équitable du rapport d’échange

Les valeurs réelles attribuées à chaque société pour déterminer le rappo
€ pour BONDUELLE et 

en retenant le cours de l’action BONDUELLE au 14 septembre 
Retenir une autre date de cours ou une moyenne

sur le rapport d’échange retenu dans la mesure où l’actif net de la société LA PLAINE est 
composé de titres BONDUELLE. 

Sur la base de mes travaux et à la date du présent rapport, 
012 actions LA PLAINE

Fait à Valenciennes, le 
 

François 
Commissaire aux Comptes

 

Appréciation et positionnement du caractère équitable du rapport d’échange

Les valeurs réelles attribuées à chaque société pour déterminer le rappo
€ pour BONDUELLE et 78 067 816.19

en retenant le cours de l’action BONDUELLE au 14 septembre 
Retenir une autre date de cours ou une moyenne

sur le rapport d’échange retenu dans la mesure où l’actif net de la société LA PLAINE est 

Sur la base de mes travaux et à la date du présent rapport, je suis d’avis
LA PLAINE

Fait à Valenciennes, le 

François MORCHAIN
Commissaire aux Comptes

Appréciation et positionnement du caractère équitable du rapport d’échange

Les valeurs réelles attribuées à chaque société pour déterminer le rapport d’échange s’élèvent 
816.19 € pour LA PLAINE. Les 

en retenant le cours de l’action BONDUELLE au 14 septembre 
Retenir une autre date de cours ou une moyenne de cotations

sur le rapport d’échange retenu dans la mesure où l’actif net de la société LA PLAINE est 

je suis d’avis que le rapport d’échange de 
LA PLAINE arrêté par les parties

Fait à Valenciennes, le 27 octobre 202

MORCHAIN 
Commissaire aux Comptes  

Appréciation et positionnement du caractère équitable du rapport d’échange

rt d’échange s’élèvent 
€ pour LA PLAINE. Les 

en retenant le cours de l’action BONDUELLE au 14 septembre 
de cotations n’aurait pas

sur le rapport d’échange retenu dans la mesure où l’actif net de la société LA PLAINE est 

le rapport d’échange de 
arrêté par les parties présente un 

octobre 2023 
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Appréciation et positionnement du caractère équitable du rapport d’échange 

rt d’échange s’élèvent 
€ pour LA PLAINE. Les 

en retenant le cours de l’action BONDUELLE au 14 septembre 
n’aurait pas eu 

sur le rapport d’échange retenu dans la mesure où l’actif net de la société LA PLAINE est 

le rapport d’échange de 
présente un 
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